
Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 

localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 

ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 

réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 

du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 

La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 

La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 

(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 

pyrénéen).

Zone de 

sismicité
Niveau d’aléa a

gr
(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 

sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 

sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 

un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 

exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 

utilisent des spectres de réponse pour caractériser 

la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 

l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 

permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 

catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou


